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Charte d’exploitation de la Ressourcerie de Prangins & Duillier.                                               

                                            Ressourcerie « R-Messerin »     

Cette charte est la ligne directrice de cette organisation. Elle définit les objectifs, l’éthique et les valeurs de cette 

initiative. Elle exprime notre volonté de promouvoir la remise en circulation d’objets encore utilisables (seconde vie) 

amenés en déchèterie par les usagers. En interne, la charte fixe le fil conducteur de l’initiative et la base de travail 

pour les personnes bénévoles organisées en groupement citoyen qui en assurent l’exploitation. 

L’objectif et la mission 
 

La constitution du groupement de bénévoles de R-Messerin vient de la motivation à endiguer la surconsommation et 

la surexploitation des ressources. Du fait de l’effet de mode et de la rapide avancée de la technologie, bien des objets 

deviennent obsolètes aux yeux du consommateur ou ne répondent plus aux besoins des propriétaires et sont jetés en 

état de marche ou facilement réhabilitables pour une seconde vie. Le but recherché et de ralentir le flot de 

consommation mais aussi de faire prendre conscience que nous pouvons ensemble contribuer à inverser nos 

comportements de consommation. 
 

L’entraide et la citoyenneté 
Chaque bénévole ou membre partenaire s’engage et apporte sa contribution à l’exploitation et au bon 

fonctionnement de cette ressourcerie. Il apporte et partage son savoir-faire ceci selon ses disponibilités qu’il s’engage 

à offrir de manière régulière. Ces personnes motivés et solidaires inspirées par ces valeurs concourent à la bonne 

gestion de cette organisation citoyenne. 
 

Engagements 
Les membres bénévoles de ce groupement citoyen s’engagent à : 

• Définir, annoncer et confirmer leur disponibilité et leur motivation pour les tâches en ressourcerie. 

• S’efforcer de mettre en œuvre et développer la bonne gestion de la ressourcerie dans le respect des clauses 
d’exploitation.  

• Effectuer le tri et contrôler que les objets entreposés par le responsable de la déchèterie. 

• Vérifier que les objets sont encore dans un état satisfaisant et sont susceptibles d’être confiés sans risque. 

• Mettre en exposition de façon valorisante et organisée dans des contenants appropriés adaptés pour les 
usagers visiteurs de la ressourcerie. 

• Assurer les temps d’ouverture de la ressourcerie 

Objets pris en charge 

• Vases,  

• Tapis Bibelots 

• Jeux et jouets  

• Poussettes 

• Petit mobilier (chaises, meubles, etc.) 

• Livres 

• Vélos 

• Matériel et accessoires de sport 

• Supports média (DVD, CD, etc.) 

• Valises et sacs à main  

• Outillage non électrique et outils de jardin 

Quelques règles 

• Récupération d’objets dans une quantité raisonnable et pour son propre usage 

• Les objets récupérés ne sont pas destinés à un usage commercial (revente) 

• Merci de déposer les objets propres et en état de marche 

• Nous déclinons toute responsabilité en cas d’accident lié à un objet récupéré à la ressourcerie 

• Déposer les objets pressentis pour une seconde vie dans l’espace réservé, si nécessaire s’adresser au 

responsable de la déchèterie  



5000

5500

6000

6500

7000

7500

8000

8500

9000

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Fréquentation déchetterie en Messerin
2021 2022 2023 2024



max

min

médiane

25%

75%

Attention: 
Changement d’horaire dès 
les 1er janvier 2025
Lundi: Fermé
Mardi: 13h30 à 18h00
Mercredi: 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00
Jeudi: 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00
Vendredi: 13h30 à 17h00
Samedi: 9h00 à 16h00 NON STOP

Cet horaire sera valable toute l’année.



Biodéchets

Verre 

Autres 

2023 – Répartition des déchets (en %)
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Papier
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Carton
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Verre couleurs diverses



Déchets encombrants



Flacons PET (boissons)



Plastiques (hors PET)



Bois



Ferraille
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Biodéchets méthanisables 



Déchets inertes



Huiles minérales, végétales 



Textiles



Appareils électroménagers



Déchets spéciaux



Tri manuel

Broyage & compactage

Envoi pour recyclage
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Récolte biodéchets: 
16 kg / an / habitant
 3 nouveaux points de collecte

                   en 2023



En étant attentif aux indications sur les 
panneaux des points de collecte et sur 
chaque conteneur, vous contribuez à 
maintenir notre commune propre et 
accueillante.

  MERCI pour votre collaboration



Sacs non taxés

• Poubelles de rues : Les anciennes poubelles sont remplacées progressivement par des poubelles 
requin non inflammables et non déformable (1/4 de remplacement effectués). Poubelles abri bus, 
port, place pique-nique des  Abériaux, plage Promenthoux. 

• Sacs pour excréments de chiens: 300’000/an pour 300 chiens enregistrés. Doivent être incinérés.

• Balayures des routes: incinération obligatoire.

• Feuilles et algues, déchets verts privés >1m3: sont acheminés à la compostière de Givrins.

• Entretien et lavage des containers enterrés 1-3x par année selon la localisation.

• 1 personne voirie est dédiée à ces travaux de maintenance. 

                                      La taxe de 100.- CHF par habitant est affectée à ces coûts

Sacs blancs taxés pour déchets ménagers. 
Taux de sacs non conforme 3% (6kg sur 5600 kg triés).
Ristourne SADEC sur les tonnages: 340.- CHF pour 1 tonne de déchets ménagers. 

Autres déchets















Recommandation









Déchets de cuisine   biométhanisables 
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